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Procès verbal du conseil d’Administration du lycée  David d’Angers  

du 8 octobre 2020 
 
 
 
 
Présents, Absents Excusés : Voir liste d’émargement jointe 
 
 
 
Le quorum étant atteint le conseil débute à 18h15 sous la présidence de 
Monsieur le Proviseur. 
 
15 présents (dont M. PLACAIS Philippe à partir de 18h27) 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité : 14 pour, 0 contre, 0 abstention. 
 
Le compte rendu du dernier CA est adopté à l’unanimité : 14 pour, 0 
contre, 0 abstention 
 
 
convention ERASMUS pour l’accueil d’élèves de 5 pays européens 
Pour cette délibération, Monsieur PLACAIS a rejoint le conseil, il y a 
maintenant 15 votants. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 

 
 
Convention constitutive GRETA-CFA 49 01-01-2020 
La convention GRETA-CFA est abordée quant à l’adhésion sur leur 
fusion. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
Convention-Orgue-LDA-CRR-V1 
La convention est évoquée : il s’agit de l’utilisation de cet orgue par les 
membres du conservatoire d’Angers. Il est à cet instant évoqué les 
nuisances sonores occasionnées pour les familles vivant dans l’enceinte 
du lycée et donc à proximité de l’orgue. L’utilisation est néanmoins 
approuvée à l’unanimité des 15 votants ; Monsieur le Proviseur rappelle 
toutefois qu’il veillera à ce que cette utilisation ne nuise pas aux familles. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 

Convention d'intervention David d'Angers Atelier Drac 
intervention de la compagnie Apache  
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 

 
Convention d'intervention David d'Angers Options théâtre 
Intervention de la compagnie Apache  
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
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Convention d'intervention TMSCENE Angers 2020 2021 
Intervention de la compagnie TMSCENE  
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 

 
Convention de stage initiation en milieu professionnel MLDS 
Il s’agit d’adapter le texte de la convention de stage en fonction de la crise sanitaire.  
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 

 
Contrat ARD 
La question de la poursuite du contrat ARD (système informatique ARD, l’accès au self 
en ligne) est évoquée.  
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
Tarif internat 2021 
Il est à présent évoqué les augmentations de tarifs de l’internat et des repas. Il est à noter 
que la Région envisage l’an prochain le remplacement du lave-vaisselle (lequel montre 
des signes inquiétants de fin de vie et qui coûte très cher en réparations et entretien). 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
Tarif locations 2021 
Le tarif de la location des chambres individuelles disponibles au sein du lycée est 
maintenu à hauteur de 9 euros. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
Tarif prestations exceptionnelles 2021 
Le tarif des prestations exceptionnelles est maintenu. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
 
Tarif divers LDA 2021 
Le tarif des autres locations diverses est maintenu. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
Le coût du remplacement de la carte de self est proposé à l’augmentation : 7 euros ; 
ainsi que celui de l’étui à 1 euro.  
De même, le coût facturé aux familles pour la perte d’un manuel scolaire passera à 
présent d’un forfait de 20 euros au coût réel de son remplacement.  
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
 
Sorties scolaires envisagées (cinéma, Chaumont sur Loire) 
Pour les cinémas autres que les 400 coups, le tarif envisagé est de 5 euros. 
Pour la sortie scolaire à Chaumont sur Loire, il est de 6 euros. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 

 
Vote exclusivement par correspondance année scolaire 2021-2022 
Le conseil d’administration aborde la question du vote pour les élections des parents 
d’élèves : il est proposé que ce vote ne se fasse plus que par correspondance. 
Vote à l’unanimité 15 pour 0 contre 0 abstention 
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Question des personnels enseignants 
L’ensemble des professeurs souhaite porter à la connaissance du Conseil 
d’Administration les difficultés rencontrées quant à la fourniture des masques utilisés par 
eux dans le cadre de l’exercice de leur profession. Effectivement, des masques leur 
avaient été fournis à la reprise des cours en mai, mais depuis, plus rien. 
Monsieur le Proviseur complète en précisant que des compléments de masques lui ont 
été fournis mais en quantité insuffisante pour tous les professeurs, et sans qu’il lui soit 
précisé, à qui il doit les distribuer en priorité. 
Monsieur le Proviseur ajoute qu’il est en attente de masques mais que la date de livraison 
n’est pas encore connue à ce jour. 
 
La séance est close par le Proviseur. 

 
 
 
La séance est déclarée close par Monsieur le proviseur à 20 heures 
La secrétaire,                                                       Le Président,                
Audrey RULENCE 

 
 
 
 
 

 
 


